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Comment Israël 
projette d'en finir

avec le Hamas
Par Mohamed Habili

Y o a v G a l l a n t , l e
ministre israélien de la
Défense, a défini, il y a

deux jours, devant des par-
lementaires, les buts de
guerre poursuivis par Israël
dans sa guerre actuelle
contre Ghaza. Ces buts se
réaliseraient en trois étapes.
Lors de la première, qui a
déjà commencé, l'armée
israélienne mène une cam-
pagne aérienne visant à
détruire le gros des capaci-
tés du Hamas. Elle entre
ensuite  dans la bande de
Ghaza pour parachever le
travail d'approche. Mais
alors ce sera pour se
concentrer plus particulière-
ment sur le réseau de tun-
nels et  d'ateliers de fabrica-
tion d'armes du Hamas, qu'il
s'agit bien sûr de réduire en
poussière. La deuxième
étape du plan est en
quelque sorte le peaufina-
ge, la finition, la neutralisa-
tion des dernières poches
de résistance ; autrement
dit, l'assénement  du coup
de grâce. La troisième
étape ne sera pas militaire
mais politique, plus précisé-
ment sécuritaire, puisqu'elle
consistera en la mise en
place de ce que le ministre
israélien a appelé un nouvel
ordre sécuritaire pour
Ghaza, mais qui en réalité
est un abandon pur et
simple par Israël de ses res-
ponsabilités en tant que
force occupante. 

Suite en page 3

Le prix du Brent reprend sa tendance haussière
Soutenu par la prime de risque géopolitique
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Sur instruction du président de la République

Sur instruction du président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, l'Algérie a décidé l'envoi
d'urgence d'importantes aides humanitaires à la bande de Ghaza via le terminal de Rafah, à travers

un pont aérien composé de plusieurs avions relevant des Forces aériennes de l'Armée nationale
populaire (ANP), a indiqué, hier, un communiqué de la Présidence de la République. Page 2
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Par Meriem B.

«Sur instruction du prési-
dent de la République,
M . A b d e l m a d j i d

Tebboune, l’Algérie a décidé
d’envoyer en urgence d’impor-
tantes aides humanitaires vers
l’Aéroport El-Arich en République
arabe d’Egypte, pays frère, pour
les introduire dans la bande de
Ghaza via le terminal de Rafah»,
lit-on dans le communiqué. «Ces
aides sont constituées de pro-
duits alimentaires et médicaux,
de vêtements et de tentes qui
seront acheminés via un pont
aérien composé de plusieurs
avions relevant des Forces
aériennes de l’ANP», précise la
même source. «Ces aides
urgentes expriment l’engage-
ment de solidarité inconditionnel-
le et illimitée de l’Algérie, diri-
geants et peuple, envers le
peuple palestinien frère, victime
de l’agression continue notam-
ment dans la bande de Ghaza,
perpétrée par les forces de l’oc-
cupation sur fond d’un blocus
total et inique», conclut le com-
muniqué. 

Après un blocus complet de
deux semaines imposé par l'enti-
té sioniste qui mène une agres-
sion meurtrière contre l'enclave
palestinienne, vingt camions
chargés d'aide humanitaire sont
entrés hier à Ghaza, à travers le
poste-frontière de Rafah
( E g y p t e ) . C e s c a m i o n s d u
Croissant-Rouge égyptien, qui se
charge de l’acheminement de
l’aide des différentes agences de
l’ONU, ont traversé l’immense
porte du poste-frontière au 15e
jour de l’agression sioniste contre
Ghaza, alors que des tonnes d’ai-
de s’entassent depuis des jours
dans l’attente d’un passage vers
les 2,4 millions de Ghazaouis,
pour moitié des enfants et ado-
lescents, privés d’eau, d’électrici-
té ou de carburant. Ce nombre
de camions reste toutefois insuffi-
sant selon l’ONU qui estime à au
moins 100 camions par jour les
besoins des Ghazaouis. Avant
cette agression, ils dépendaient
déjà pour 60 % d’entre eux de
l’aide alimentaire internationale.
Vendredi, le Secrétaire général
de l’ONU, Antonio Guterres, avait
appelé depuis Rafah, 
l’unique ouverture sur Ghaza qui
ne soit pas aux mains de l’entité
sioniste, au «passage rapide» de
l’aide humanitaire vers le territoire
palestinien. Guterres a déclaré
qu’il était «essentiel d’avoir du
carburant» pour pouvoir distri-
buer l’aide aux Palestiniens de
cette enclave, sous strict blocus
depuis 16 ans. Selon Mohamed
El Fetiani, porte-parole du
Croissant-Rouge palestinien, les
quantités d’aides humanitaires
réceptionnées à Ghaza demeu-
rent insuffisantes : «Ça reste

insuffisant vu la catastrophe
humanitaire que nous vivons.
Ghaza a besoin de bien plus de
médicaments et d’aides humani-
taires… Nous avons des milliers
de blessés qui ont besoin de
médicaments et de prise en médi-
cale urgente», a-t-il déclaré.

Amnesty International
dit détenir les preuves
des crimes de guerre

sionistes
Amnesty International a confir-

mé l’existence de preuves
concluantes des crimes de guer-
re commis par les forces d’occu-
pation sionistes lors de leur
agression contre la bande de
Ghaza, qui ont provoqué la des-
truction de familles entières.
Dans un rapport, l’organisation a
documenté les attaques d’occu-
pation illégales, en particulier
celles aveugles, qui ont causé
d’énormes pertes parmi les civils
palestiniens, appelant à l’ouvertu-
re d’une enquête pour crimes de
guerre. Amnesty International a
indiqué avoir rencontré des survi-
vants et des témoins oculaires,
analysé des images satellite et
vérifié des photos et des vidéos
sur les bombardements aériens
lancés par les avions de guerre
d’occupation entre le 7 et le 12
octobre, qui ont provoqué d’hor-
ribles destructions et, dans cer-
tains cas, l’anéantissement  de
familles entières. L’organisation a
indiqué qu’elle avait enquêté sur
cinq attaques visant des bâti-
ments résidentiels, un camp de
réfugiés, une maison familiale et
un marché public, et que les
résultats confirmaient qu’elles
impliquaient des violations du
droit international humanitaire,

notamment à prendre les précau-
tions possibles pour éviter les
civils, ou en lançant des attaques
aveugles sans distinguer les
cibles civiles des cibles militaires,
ou en menant des attaques qui
auraient pu être dirigées contre
des cibles civiles. Les résultats
ont montré que les forces d’occu-
pation sionistes ont fait preuve
d’un mépris choquant pour la vie
des civils, bombardant des bâti-
ments résidentiels à grande
échelle et détruisant les infra-
structures de base. Amnesty
International a appelé la commu-
nauté internationale à prendre
des mesures immédiates pour
empêcher Ghaza de se transfor-
mer en un cimetière géant, et a
appelé les «alliés de l’entité sio-
nistes» à lui imposer un embargo
complet sur les armes, étant
donné que ce pays a commis de
graves violations du droit interna-
tional. L’organisation a égale-

ment souligné la nécessité pour
le Bureau du Procureur de la
Cour pénale internationale d’ac-
célérer ses enquêtes en cours sur
les preuves de crimes de guerre
et d’autres crimes du droit inter-
national commis par toutes les
parties, et a souligné que sans
obtenir justice et démanteler le
régime d’apartheid sioniste
contre les Palestiniens, il n’y aura
pas de fin aux horribles souf-
frances civiles dont le monde est
témoin.

Le bilan s’alourdit 
à 4 473 martyrs depuis
le début de l’agression

sioniste 
Plus de 4 470 Palestiniens

sont tombés en martyrs depuis le
début de l’agression sioniste
contre Ghaza et la Cisjordanie le
7 octobre, a annoncé, hier, le
ministère de la Santé palestinien

dans un nouveau bilan. Selon
l’agence de presse Wafa, le
ministère a indiqué que 4 473
martyrs sont dénombrés depuis
le 7 octobre. «4 137 martyrs ont
été emmenés aux hôpitaux de la
bande de Ghaza, tandis que 84
martyrs sont de la Cisjordanie
occupée. 70 % des martyrs de la
bande de Ghaza sont des
femmes, des enfants et des per-
sonnes âgées», a-t-on souligné
de même source. Plus de 15 400
citoyens palestiniens ont été griè-
vement blessés depuis le début
de l’agression, dont 
14 000 dans la bande de Ghaza
et 1 400 en Cisjordanie occupée.
Des quartiers entiers ont été
rasés et plus d’un million de per-
sonnes ont été déplacées de la
ville de Ghaza après le siège
imposé par l’entité sioniste à l’en-
clave palestinienne, déjà soumise
à un blocus terrestre et maritime
depuis 2007.  M. B.

Envoi d'urgence par l'Algérie
d'importantes aides humanitaires à Ghaza
 Sur instruction du président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, l'Algérie a décidé l'envoi d'urgence
d'importantes aides humanitaires à la bande de Ghaza via le terminal de Rafah, à travers un pont aérien composé

de plusieurs avions relevant des Forces aériennes de l'Armée nationale populaire (ANP), a indiqué, hier, un
communiqué de la Présidence de la République.

Les cours de soutien qui ne
concernaient autrefois 

qu’une minorité des élèves ou
seulement les classes d’examen,
sont devenus presque une mode
ces dernières années, à tel point
que même les parents d’élèves
des classes primaires cherchent
à inscrire leurs enfants. A  peine
l’année scolaire entamée, les
parents cherchent déjà des
écoles où inscrire leurs enfants
pour prendre des cours de sou-
tien ou même des enseignants
qui les assurent. Soucieux de
l’avenir de leurs enfants, les
parents, qu’ils soient riches, de
classe moyenne ou pauvres,
veulent à tout prix que leur pro-
géniture réussisse et obtienne
les meilleurs résultats,  quitte à
recourir aux cours de soutien
payants, dits particuliers ou pri-

vés. Cette soif pour «les
meilleures notes» a donné lieu
au phénomène de la commer-
cialisation du savoir. En effet,
certains enseignants dispensent
des cours de soutien non pas
pour arrondir leurs fins de mois
mais pour s’enrichir. Pour mieux
en profiter, certains enseignants
exigent aux parents d’inscrire
leurs enfants dès la rentrée
«pour ne pas être en retard».
Mais la vraie raison est pour tirer
au maximum parti de cette situa-
tion et s’enrichir. Selon Malek,
père d’un candidat au Bac filière
scientifique, «une semaine après
la rentrée scolaire, deux ensei-
gnantes de mon fils lui ont propo-
sé de s’inscrire à leurs cours de
soutien pour ne rien rater». Et
d’ajouter que «le prix des cours
de soutien a doublé ces der-

nières années». Effectivement, il
est à noter que le prix de douze
heures de  cours de soutien par
mois peut varier  entre 2 500 et 5
000 DA, selon la matière et l’en-
seignant. Par ailleurs, les cours
se déroulent souvent dans des
garages, des salles ou des
groupes où plus de 45 élèves
s’entassent. Ces cours rappor-
tent tellement d’argent, que plu-
sieurs écoles privées ont poussé
comme des champignons ces
dernières années. Mal contrôlés
et mal régulés, ces cours
conduisent souvent à des abus
dont les élèves et parents payent
les pots cassés. Selon certains
enseignants qui refusent de pro-
fiter du désespoir des parents
pour s’enrichir,  «les élèves habi-
tués dès la première année sco-
laire aux cours particuliers n’arri-

vent plus à se concentrer en
classe», nous dira Malika, ensei-
gnante de mathématiques dans
un lycée,  qui refuse de donner à
ses propres élèves des cours de
soutien. «J’ai remarqué que les
élèves à qui je donnais des cours
particuliers ne se concentraient
pas en classe et attendaient les
séances particulières». Selon
elle, la raison pour laquelle cer-
tains parents se tournent vers les
cours de soutien est «la surchar-
ge des classes et les pro-
grammes lourds qui épuisent les
élèves et les enseignants et
empêchent ces derniers de
consacrer le temps nécessaire
pour la consolidation en classe,
ce qui pousse plusieurs élèves et
parents à recourir aux cours de
soutien».

Thinhinane Khouchi 
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Cours de soutien : une nécessité devenue tendance

Sur instruction du président de la République
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Le prix du Brent reprend 
sa tendance haussière

Soutenu par la prime de risque géopolitique

Par Lynda Naili 

S
ur un marché crispé par
la montée de l’incertitu-
de, que ce soit au
Moyen-Orient, avec la

possibilité d’une invasion ter-
restre de Ghaza par les forces
d’occupation sioniste, ou aux
Etats-Unis où une crise politique
se dessine au Congrès, les
cours du pétrole se sont en effet
légèrement repliés vendredi.

Le prix du baril de Brent de la
mer du Nord pour livraison en
décembre a abandonné 0,23 %,
pour clôturer à 92,16 dollars
contre 92,51 dollars la matinée.
Pour sa part, le baril de West
Texas Intermediate (WTI) améri-
cain avec échéance en
novembre, dont c’était le dernier
jour de cotation, a lui lâché 0,69
%, à 88,75 dollars. Pour les ana-
lystes, «cette poussée de fièvre
des prix de l’or noir demeure
relative et contenue». Une pous-
sé soutenue également par la
prime de risque géopolitique ?
alors que l’attention des investis-
seurs se focalise sur l’extrême
dangerosité de la situation à
Ghaza où voilà maintenant plus
de quinze jours, les forces israé-
liennes continuent de mener des
opérations militaires barbares
dans la bande de Ghaza notam-
ment. De ce fait, à moins d’une
extension régionale de l’agres-
sion  des forces d’occupation
sioniste contre la bande de

Ghaza et la Cisjordanie occupée
en Palestine, la résistance de la
demande mondiale de pétrole et
les réductions stratégiques de
l’Opep+ semblent déterminer
l’évolution des prix du pétrole
pour le reste de l’année. 

Après une hausse les pre-
miers jours suivant l’attaque
contre Ghaza, les marchés se
sont calmés et le prix du pétrole
brut a baissé dès le mardi 10
octobre à 87,15 dollars le baril
de Brent et à 85,33 dollars le

baril de WTI. Les prix ont ensuite
ré-augmenté face à de nouvelles
incertitudes quant à une évolu-
tion voire une contagion géopoli-
tique de cette agression à
d’autres Etats du Moyen-Orient.

Pour l’instant, les marchés
vacillent entre de légères
baisses et des mouvements
haussiers. Poussés par la peur,
les investisseurs évaluent le
risque géopolitique.
L’Organisation des pays expor-
tateurs de pétrole (Opep) ne pré-

voit pas de tenir une réunion
extraordinaire ou de prendre des
mesures immédiates, alors que
le ministre iranien des Affaires
étrangères a appelé les
membres de l’Organisation de la
coopération islamique (OCI) à
imposer un embargo pétrolier et
d’autres sanctions à Israël, ont
déclaré à l’agence Reuters des
sources du groupe de produc-
teurs qui à eux seuls produisent
un tiers du pétrole mondial.
«Aucune action immédiate ou
réunion d’urgence n’était prévue
par le groupe après les commen-
taires de Téhéran», ont-ils décla-
ré.  Même son de cloche du côté
du Conseil de coopération du
Golfe (CCG). En effet, Jasem al-
Budaiwi, secrétaire général du
CCG, questionné sur une pos-
sible réduction de la production
de pétrole des pays arabes en
représailles aux actions d’Israël à
Gaza, répondu que «le CCG était
attaché à la sécurité énergétique
et ne devait pas utiliser le pétrole
comme une arme». Pour rappel,
mercredi dernier, face à l’escala-
de meurtrière des bombarde-
ments sur Ghaza, le ministre ira-
nien des Affaires étrangères,
Hossein Amirabdollahian, a
appelé les membres de l’OCI à
imposer un embargo pétrolier
ainsi que d’autres sanctions à
Israël, et à expulser tous les
ambassadeurs israéliens. 

L. N.

 L'or noir a longtemps évolué dans le vert, avant de fléchir en fin de séance. Après avoir frôlé 
les 93 dollars à l'ouverture, les cours du pétrole se sont légèrement repliés avant-hier soir. 

Les hypothèses d'un baril à 100 dollars et plus ont commencé à circuler. 

L’amélioration de la qualité du
débit internet, adossée au

développement accéléré des
nouvelles technologies de l’infor-
mation et de la communication,
constitue une priorité pour le
gouvernement qui s’attelle à
relever ce défi et ce, conformé-
ment aux orientations du prési-
dent de la République,
Abdelmadjid Tebboune. En effet,
le président de la République
avait mis l’accent, lors du dernier
Conseil des ministres, sur la
nécessité d’assurer une meilleu-
re qualité du débit et du raccor-
dement à Internet, l’objectif étant
d’améliorer le niveau des presta-
tions dans les secteurs vitaux. Il
avait également souligné l’im-
portance de garantir une protec-
tion optimale du réseau Internet,
en tenant compte de la cyber-
sécurité et en engageant une
«réflexion sérieuse» en matière
d’exploitation des techniques
satellitaires pour fournir le servi-
ce Internet, chargeant le ministre
du secteur d’élaborer un plan
d’action global sur cette opéra-
tion. Pour réussir sa transforma-
tion numérique, l’Algérie doit
ainsi disposer d’un réseau inter-

net de qualité à haut débit et à
faible latence, indispensable
pour les applications numé-
riques, telles que le télétravail,
l’e-commerce, l’enseignement à
distance et la télémédecine.
Dans ce contexte, le secteur des
Télécommunications a mené,
ces dernières années, des
actions concrètes pour améliorer
la qualité et la sécurité de l’inter-
net. Le nombre de foyers raccor-
dés au réseau fixe est passé de
3,5 millions en 2020 à 5,3 mil-
lions en 2023, la priorité a été
donnée à la technologie FTTH,
dont le nombre d’abonnements
est passé de 53 000 à 900 000
sur la même période et le débit
internet fixe minimum est passé
de 2 à 10 Mbps, alors que des
vitesses de connexion supé-
rieures sont désormais dispo-
nibles à des tarifs plus acces-
sibles. Le gouvernement a éga-
lement pris des mesures pour
sécuriser la connectivité internet.
Il a diversifié les câbles sous-
marins en fibre optique et les
points d’atterrissement et a aug-
menté la capacité équipée de la
bande passante internationale
qui est passée de 1,5 Tbps au

début de 2020 à 7,8 Tbps,
actuellement. «Les acquis
engrangés sont encourageants,
mais le gouvernement entend
poursuivre ses efforts pour amé-
liorer encore la connectivité
internet en Algérie», a-t-on indi-
qué auprès du ministère de la
Poste et des
T é l é c o m m u n i c a t i o n s . D e s
experts ont relevé, dans ce
cadre, que le gouvernement a
pris énormément de mesures
pour développer le réseau inter-
net en Algérie, tout en estimant
que des efforts restent encore à
fournir dans ce sens. A ce pro-
pos, Younes Grar, consultant
expert en nouvelles technolo-
gies, a expliqué à l’APS que
l’Algérie, engagée dans une poli-
tique de digitalisation de ses
secteurs public et privé, doit dis-
poser d’une infrastructure de
télécommunications de qualité
pour réussir cette transition, qui
nécessite une couverture et un
débit internet suffisants pour
tous les citoyens, en particulier
dans les zones rurales. Il a
recommandé de prendre des
mesures supplémentaires, telles
que l’accélération de la cadence

du déploiement du réseau de
fibre optique jusqu’au domicile
(FTTH), la création de partena-
riats avec des prestataires privés
pour l’installation et la mainte-
nance de la fibre optique et d’ac-
corder la priorité aux secteurs
stratégiques, tels que l’éduca-
tion, la santé et la finance. Il a
préconisé de développer davan-
tage l’internet mobile, la 4G LTE
fixe et l’internet par satellite dans
les zones non couvertes par la
fibre optique, de créer un data
center gouvernemental pour
héberger les données des diffé-
rents ministères et de sécuriser
davantage les infrastructures de
télécommunications contre les
attaques cybernétiques. Pour lui,
ces mesures qui sont à la fois
techniques et organisationnelles,
nécessitent des investissements
importants pour réussir la transi-
tion numérique dans le pays. De
son côté, Youcef Boucherim,
expert en TIC, a proposé la créa-
tion d’une institution gouverne-
mentale ou présidentielle char-
gée de soutenir les efforts du
secteur des TIC, notamment
dans l’amélioration du débit et la
connectivité internet. Il a estimé

que le déploiement de la fibre
optique était un projet complexe
qui nécessite l’intervention de
nombreux acteurs, dont les équi-
pementiers, qui sont chargés de
fournir le matériel et les services
nécessaires au déploiement de
cette technologie de pointe.

L. M.

Algérie/Internet

L’amélioration de la qualité du débit internet,
«une priorité du gouvernement»

Comment Israël
projette d'en finir

avec le Hamas
Suite de la page une

A u commencement des
bombardements sur
Ghaza, ce même per-

sonnage s'est exprimé dans un
style propre à frapper les
esprits : pas d'eau, pas d'élec-
tricité, pas de nourriture, pas
de carburant. En somme rien, à
partir de maintenant,  de ce qui
jusque-là provenait d'Israël  et
qui était nécessaire à la survie
des deux millions et plus d'ha-
bitants de Ghaza. On peut défi-
nir la troisième étape du plan
en paraphrasant à peine ce
même responsable israélien :
plus jamais d'eau, plus jamais
d'électricité, plus jamais de
nourriture, plus jamais de car-
burant. C'est-à-dire que tout
compte fait, c'est par la troisiè-
me étape de son plan qu'Israël
a commencé, avant de passer
à la première, en cours pour sa
part mais seulement dans sa
première phase, de loin la plus
facile  à mettre en œuvre, et en
attendant d'entrer dans la
deuxième, la liquidation des
résidus du Hamas. Israël ne
peut pas décréter à lui seul de
couper tout lien avec Ghaza,
ne serait-ce que parce que
celle-ci n'étant pas transférable
demeurerait à ses frontières
quoi qu'il fasse pour s'en déta-
cher. Ghaza sera toujours une
épine plantée dans son flanc.
Cela dit, par nouvel ordre sécu-
ritaire, on peut entendre autre
chose qu'un nouveau régime à
instaurer dans Ghaza. L'objectif
affirmé d'Israël étant en effet de
couper tout lien avec l'enclave
palestinienne, le nouvel ordre
sécuritaire dont il est question
en l'occurrence ne la concerne
pas elle mais juste son enve-
loppe, pour l'heure délestée de
ses occupants israéliens, en
conséquence du 7 octobre.
Pour qu'ils  reviennent dans
leurs colonies, ces occupants
ont besoin d'être certains de ne
plus jamais subir le même trau-
matisme. Tout ce que voudrait
Israël une fois qu'il aurait entiè-
rement liquidé la menace du
Hamas, c'est qu'il n'y ait pas un
nouvel 7 octobre, et peu impor-
te après cela de ce qui advien-
drait de Ghaza, avec laquelle il
aurait déjà entièrement rompu.
Il était question jusque-là de
transfert de population de
Ghaza dans le Sinaï égyptien
sous l'effet des  bombarde-
ments israéliens aussi inces-
sants que meurtriers. Le plan
d'Israël est pire, qui consiste à
abandonner deux millions de
personnes manquant de tout
dans une étroite de bande de
terre impropre à la vie. S'il était
appliqué tel quel, il donnerait
lieu à un génocide. M. H.

LA QUESTION DU JOUR



Le  Jour D’ALGERIEDimanche 22 octobre 20234

L a Journée africaine des droits de
l'Homme, célébrée le 21 octobre de
chaque année, est une occasion

pour renouveler l'engagement à promou-
voir et protéger les droits humains en
Afrique.  La Charte africaine des droits de
l'Homme et des peuples (CADHP), adop-
tée à Nairobi au Kenya le 27 juin 1981 par
l'Assemblée des chefs d'Etat et de gouver-
nement de l'Organisation de l'Unité africai-
ne (OUA), devenue Union africaine (UA),
est entrée en vigueur le 21 octobre 1986
après sa ratification par 25 pays.

Elle constitue la base du système afri-
cain des droits de l'Homme, et a pour
vocation d'embrasser les aspirations des
peuples africains à avoir un système effi-
cace et cohérent de protection de leurs
droits et libertés qui leur sont propres.

Ainsi, la célébration, cette année, de la
Journée africaine des droits de l'Homme
est l'occasion de lancer un appel aux
citoyens du monde épris de paix, de liber-
té, de justice et de droit, aux militants des
droits de l'Homme et des peuples, à se
mobiliser et agir en toute responsabilité
pour l'arrêt des violations des droits de
l'Homme et des peuples africains.

C'est aussi une opportunité pour rap-
peler la nécessité de l'application stricte
de la déclaration universelle des droits de
l'Homme et afin d'exprimer davantage les
profonds sentiments de justice, de l'hu-
manité, basés sur la défense du principe
du droit des peuples à disposer d'eux-
mêmes et de poursuivre avec sagesse et

détermination leur action noble en faveur
de la paix et de l'unité africaine notam-
ment. 42 ans après l'adoption de la Charte
africaine des droits de l'Homme et des
peuples, beaucoup reste encore à faire
concernant la lutte contre les violations
des droits de l'Homme en Afrique.

Le droit des peuples à disposer d'eux-
mêmes, principe inaltérable et juste, est
un droit inaliénable qui a trouvé sa valida-
tion et sa pérennité ainsi que sa recon-
naissance unanime auprès de la commu-
nauté internationale à travers la résolution
1514 (XV), adoptée par l'Assemblée géné-
rale des Nations unies le 14 décembre
1960.

Ce principe fondamental a aussi trouvé
sa pleine expression et a constitué une
solution juste et historique pour beaucoup
de pays africains ex-colonisés il y a de
cela plus de 50 ans, leur permettant une
naturelle émancipation et l'accès à la
dignité.

Le peuple sahraoui toujours
privé de ses droits

Au Sahara occidental, dernière colonie
en Afrique, la politique criminelle du régi-
me du Makhzen se perpétue toujours et le
peuple sahraoui continue d'être victime
d'une répression féroce de la part des
forces d'occupation marocaines, les-
quelles ciblent les femmes, les enfants et
les personnes âgées qui sont torturés,
humiliés, arbitrairement détenus et incar-

cérés dans les geôles marocaines.
Il est malheureux de constater qu'au

jour d'aujourd'hui, le royaume du Maroc
continue d'adopter une attitude négative,
une stratégie de confrontation et une fuite
en avant comme style de politique perma-
nente, érigeant de nouveaux obstacles
sur le chemin du processus du règlement
du conflit sahraoui. 

Les violations systématiques, massives
et répétées des droits de l'Homme au
Sahara occidental par l'occupant maro-
cain sont vérifiées et établies par de nom-
breuses ONGs internationales, par le rap-
porteur spécial de l'ONU ainsi que par les
institutions internationales et la
Commission africaine des droits de
l'Homme et des peuples.

D'ailleurs, dans son dernier rapport sur
la situation au Sahara occidental, présen-
té le 16 octobre devant les membres du
Conseil de sécurité, le Secrétaire général
des Nations unies, Antonio Guterres, s'est
dit inquiet de la situation des droits de
l'Homme dans les territoires sahraouis
occupés. 

Selon M. Guterres, le Haut-
Commissariat des Nations unies aux
droits de l'Homme (HCDH) «a continué de
recevoir des allégations faisant état d'un
rétrécissement croissant de l'espace
civique, notamment du fait d'obstructions,
d'intimidations et de restrictions à l'en-
contre de militants sahraouis, de défen-
seurs des droits humains et de mouve-
ments estudiantins».

Et «les organisations qui défendent le
droit à l'autodétermination continuent de
se heurter à des obstacles en matière
d'enregistrement et de tenue de réunions
et sont la cible d'intimidation et de sur-
veillance», a-t-il ajouté.

M. Guterres a, en outre, indiqué que
les autorités d'occupation marocaines ont
continué «à empêcher et à réprimer les
rassemblements en faveur du droit à l'au-
todétermination et les commémorations
sahraouies», faisant savoir que le HCDH a
reçu des allégations concernant au moins
six cas d'observateurs internationaux, de
chercheurs et d'avocats actifs sur la ques-
tion du Sahara occidental qui se sont vu
refuser l'entrée au Sahara occidental ou
qui en ont été expulsés.

Le patron de l'ONU a fait remarquer
aussi que «les familles de militants des
droits humains et de prisonniers politiques
ont également fait l'objet de représailles,
d'intimidations ou de discriminations en
raison de leurs opinions politiques et du
soutien apporté à leurs proches».

Ces violations marocaines persistent
alors que l'UA, la Commission africaine
des droits de l'Homme et des peuples et
les peuples d'Afrique soutiennent totale-
ment le droit du peuple sahraoui à l'auto-
détermination et son représentant unique
et légitime, le Front Polisario, reconnu par
la communauté internationale en tant que
tel. 

Lyes F.

Belabed participe à la 2e session
virtuelle extraordinaire 

Par Safy T.

L'
application et l'exécu-
tion des opérations et
activités inscrites à
l'ordre du jour de ce

comité sera susceptible de «réa-
liser le transfert dans l'éducation
en Afrique, notamment à travers
la promotion du métier d'ensei-
gnant et le développement des

modes d'enseignement via l'intro-
duction de solutions numériques,
la garantie des conditions d'en-
seignement et l'égalité des
chances pour assurer le droit à
une éducation de qualité», a affir-
mé M. Belabed, également prési-
dent de la Commission nationale
algérienne pour l'éducation, les
sciences et de la culture.

Le ministre a valorisé, dans ce
sens, l'initiative du commissaire
en charge de l'enseignement,
des sciences, de la technologie
et de l'innovation, Mohamed
Belhocine, de nationalité algé-
rienne, laquelle porte sur la réali-
té de l'éducation en Afrique, étu-
die les mécanismes adoptés en
périodes de crise et veille à en

réparer les effets, à l'image de ce
qui s'est fait lors de la pandémie
du nouveau coronavirus (Covid-
19).

M. Belabed a souligné, en
outre, que «la promotion de l'en-
seignement et de la formation
technologique et professionnelle
et le développement de la
recherche scientifique est une
orientation que l'Algérie s'engage
à adopter et œuvre, en coopéra-
tion avec les membres de la
famille éducative africaine, à faire
aboutir cette initiative dans notre
espace continental».   

Evoquant les efforts consentis
dans le secteur de l'Education,
M. Belabed a souligné «l'engage-
ment de l'Algérie à opérer le
changement dans le domaine de
l'éducation et à réaliser les
Objectifs du développement
durable (ODD), en concrétisation
du programme du président de la
République, Abdelmadjid
Tebboune». Cela s'est traduit,
ajoute-t-il, dans la mise en œuvre
du projet du Statut particulier de
l'enseignant dans toutes les
phases d'éducation, afin d'amé-

liorer son classement et de ren-
forcer sa place dans la société.

Entre autres réalisations obte-
nues à cet effet, figure «la réalisa-
tion d'un taux de scolarisation de
98,9 % en première année pri-
maire, l'introduction des techno-
logies de l'information et de la
communication (TIC) dans l'en-
seignement et l'atténuation du
poids du cartable dans le cycle
primaire à travers la généralisa-
tion progressive de l'utilisation
des tablettes électroniques»,
outre «la fourniture du manuel
numérique et du transport, et l'ex-
tension des cantines scolaires,
ainsi que la création d'une prime
scolaire au profit des élèves qui
en ont besoin, et ce, pour soute-
nir le principe de l'égalité des
chances», poursuit le ministre.

En conclusion, le ministre de
l'Education nationale a réaffirmé
«la disposition de l'Algérie à par-
tager ses expériences avec les
membres de la communauté
éducative dans le continent afri-
cain, afin de relancer et améliorer
la qualité de l'acte éducatif».

S. T.

 Le ministre de l'Education nationale, Abdelhakim Belabed, a participé, jeudi, via vidéoconférence, aux travaux de
la 2e session virtuelle extraordinaire du Comité technique spécialisé sur l'éducation, les sciences, les technologies et

l'innovation de l'Union africaine (UA), consacrée à faire de 2024 l'année de l'éducation en Afrique, indique un
communiqué du ministère.

Comité technique spécialisé sur l'éducation et les sciences de l'UA 

A c t u e l

Journée africaine des droits de l'Homme

Renouveler l'engagement à promouvoir les droits
humains sur le continent



Par Fatah S.

L
es économistes du
consensus de l'agence
Bloomberg s'atten-
daient à un ralentisse-

ment encore plus important de la
hausse des prix à la consomma-
tion, à 2,7 % hors produits frais,
après 3,1 % en juillet et août.
L'inflation a notamment été
contenue par la baisse du prix

des factures de gaz et d'électrici-
té, sous l'effet de subventions du
gouvernement japonais.

La hausse des prix a cepen-
dant été modérée au-delà de ces
postes de dépense : la mesure
de l'inflation excluant également
l'énergie a ainsi ralenti en sep-
tembre pour la première fois
depuis juin, à 4,2 % (contre 
4,3 % les deux mois précé-
dents). L'inflation avait accéléré

au Japon depuis l'an dernier,
sous le coup de la flambée des
prix de l'énergie après le déclen-
chement du conflit en Ukraine, et
de la chute simultanée du yen,
notamment due à la divergence
croissante entre la fermeté des
politiques monétaires aux Etats-
Unis et en Europe et la position
ultra-accommodante de la
Banque du Japon (BoJ). Malgré
des ajustements à la marge ces

derniers mois, la BoJ a maintenu
ce cap, continuant de penser
que la hausse des prix à la
consommation au Japon va pro-
bablement décélérer dans les
mois à venir, et ce retour de l'in-
flation en-dessous de 3 % pour
la première fois depuis août
2022 semble lui donner raison.
Fin septembre, l'institution a sou-
ligné «un contexte d'incertitudes
extrêmement élevées» entourant
l'économie et les marchés finan-
ciers au Japon comme dans le
reste du monde, disant vouloir
poursuivre «patiemment» son
assouplissement monétaire.

Lors de ses prochaines prévi-
sions d'inflation attendues le 31
octobre, la BoJ pourrait cepen-
dant relever ses estimations
pour l'exercice 2023/24 qui 
s'achèvera fin mars prochain
mais aussi pour 2024/25, selon
des informations de l'agence
Bloomberg. Depuis début 2023,
l'inflation est nourrie par d'autres
postes de dépenses comme les
produits alimentaires transfor-
més et les services. Et certains
économistes prévoient que la
baisse du yen va continuer à ren-
chérir les importations nippones,
ce qui devrait se répercuter sur
les prix à la consommation, alors
que beaucoup d'entreprises pré-
voient d'augmenter leurs prix en
octobre, qui correspond au
début du deuxième semestre de

l'exercice fiscal au Japon. 
F. S.

L'inflation a ralenti à 2,8 % 
 L'inflation au Japon a décéléré en septembre à 2,8 % sur un an hors produits frais, selon des données officielles

publiées vendredi, repassant sous la barre des 3 % pour la première fois depuis plus d'un an.

L e prix de l'or a grimpé sur
la semaine jusqu'à frôler la
barre des 2 000 dollars

l'once vendredi, un niveau pas
atteint depuis mai, en raison de
son rôle de valeur refuge face à
la guerre entre Israël et le
Hamas. Depuis la veille des
attaques du mouvement islamis-
te palestinien le 7 octobre, le
cours du métal précieux a bondi
de 9 %, et il a pris 3 % sur la
semaine écoulée. «La combinai-
son de l'incertitude géopolitique
et économique accroît l'attrait de

l'or», indique Craig Erlam, ana-
lyste chez Oanda. Le métal pré-
cieux, considéré comme moins
volatil que d'autres actifs, fait fré-
quemment office de valeur refu-
ge dans un environnement 
d'aversion au risque, au même
titre que le franc suisse par
exemple. L'or est ainsi monté jus-
qu'à 1 997,22 dollars l'once ven-
dredi, tout proche du seuil sym-
bolique des 2 000 dollars, qu'il
n'a pas atteint depuis mai, avant
de se replier un peu. La Réserve
fédérale américaine (Fed) main-

tient en effet une politique de
taux élevés face à l'inflation, mais
son président a récemment par-
tagé des commentaires prudents
qui jettent le doute sur un
rehaussement d'ici la fin de l'an-
née. Vers 16h45 GMT (18h45 à
Paris), l'once d'or s'échangeait
pour 1 984,12 dollars, contre 
1 932,82 dollars sept jours plus
tôt en fin d'échanges. Sur le mar-
ché des matières premières, il
faut également relever que le prix
du café a grimpé sur la semaine,
poussé par les conséquences du

phénomène climatique El Niño
sur les pays producteurs, et la
chute du niveau des stocks de
café dans les bourses. Sur l'ICE
Futures US de New York, la livre
d'arabica pour livraison en
décembre valait 165,50 cents,
contre 154,90 cents sept jours
auparavant. Sur le Liffe de
Londres, la tonne de robusta
pour livraison en janvier valait 
2 485 dollars vendredi contre 
2 284 dollars une semaine plus
tôt à la clôture. Salima K. 

Matières premières 

L'or frôle 2 000 dollars l'once

L a situation des banques s'est stabilisée
aux Etats-Unis, depuis la crise qu'a
connu le secteur au printemps, selon

un rapport de la Fed publié vendredi.
«Depuis mars, la volatilité s'est atténuée et

les sorties de dépôts se sont largement stabi-
lisées», souligne la banque centrale améri-
caine (Fed), dans son rapport semi-annuel
de stabilité financière.

«Mais ces banques ont continué néan-
moins à faire face à des difficultés pour 
s'adapter aux changements de comporte-
ments des clients, à des coûts de finance-
ment plus élevés (en raison de la hausse des
taux d'intérêt, NDLR) et une valeur marchan-

de réduite pour les titres de placement», pré-
cise ce rapport. Le précédent rapport de sta-
bilité financière de la Fed avait été publié en
mai, peu de temps après la crise du secteur
bancaire provoqué par la faillite en mars de
Silicon Valley Bank (SVB). Dans la foulée, la
Fed, le département du Trésor et l'agence
chargée d'assurer les dépôts bancaires
(FDIC), étaient intervenus, garantissant
notamment aux épargnants que tous les
retraits pourraient être honorés, afin d'éviter
une contagion à l'ensemble du secteur. Ces
interventions «ont joué un rôle-clé dans l'atté-
nuation des tensions dans le système bancai-
re apparues en mars», a assuré la Fed ven-

dredi.

Le déficit budgétaire s'accroît
de 23 % en 2023 

Le déficit budgétaire des Etats-Unis s'est
accru de 23 % en 2023 par rapport à 2022,
en raison notamment d'une baisse des
impôts versés tant par les ménages que par
les entreprises, compliquant la tâche de Joe
Biden à un an de l'élection présidentielle.
Le déficit a atteint près de 1 700 milliards de
dollars au cours de l'exercice fiscal 2023,
clos le 30 septembre, a annoncé vendredi le
département du Trésor. N. T.

Etats-Unis

Les banques se sont stabilisées après la
crise du printemps, selon la Fed

Japon
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Union européenne
Croissance du

marché automobile
en septembre

Les immatriculations de voitures
neuves dans l'Union
européenne ont connu en
septembre leur 14e mois
consécutif de croissance, sans
toutefois encore rattraper leur
niveau d'avant la crise sanitaire,
selon des statistiques du
secteur publiées vendredi. Au
total, 861 062 voitures
particulières ont été
immatriculées pour la première
fois le mois dernier dans les
pays de l'UE, une hausse de 
9,2 % sur un an, a précisé
l'Association des constructeurs
automobiles européens (ACEA)
dans un communiqué. Sur les
neuf premiers mois de l'année,
le marché a crû «de façon
substantielle» (16,9 %),
totalisant huit millions d'unités,
selon l'ACEA qui a néanmoins
souligné qu'il était encore loin
des 10 millions d'il y a quatre
ans, avant le Covid-19 qui a
désorganisé les chaînes
d'approvisionnement,
notamment les semi-
conducteurs. Cette tendance
sur neuf mois a été tirée par les
plus grands marchés nationaux,
comme l'Italie (+20,5 %) et
l'Allemagne (+14,5 %). Les
véhicules 100 % électriques ont
atteint 14,8 % de part de
marché en septembre, une
légère augmentation (+0,7
point) sur un an, mais un
décrochage par rapport aux 
21 % d'août. Ils ont toutefois
surpassé les diesel pour la
troisième fois cette année, selon
l'ACEA. Agences 

Chine 
La production de

charbon en hausse de
3 % au cours des trois

premiers trimestres
La production de charbon brut
en Chine a augmenté de 3 %
sur un an au cours des trois
premiers trimestres de 2023,
selon des statistiques officielles
reprises par Chine Nouvelle.   
La Chine a produit 3,44
milliards de tonnes de charbon
brut au cours de cette période,
selon le Bureau d'Etat des
statistiques.  Sur le seul mois
de septembre, la production
chinoise de charbon brut a
légèrement augmenté de 0,4 %
sur un an pour atteindre 390
millions de tonnes. La Chine a
importé 350 millions de tonnes
de charbon de janvier à
septembre, soit une hausse de
73,1 % par rapport à la même
période l'année dernière, selon
les mêmes sources.

R. E.
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Par Hamid Messir

«E
n tant que famille,
nous tenons à
exprimer notre
gratitude à tous

ceux qui nous ont témoigné leur
soutien et leur affection depuis
l'annonce de son décès. Vos
mots réconfortants et vos pen-
sées bienveillantes nous aident à
traverser cette épreuve difficile»,
conclut le communiqué. Pour
tous ceux et celles qui désirent
rendre un dernier hommage à
l'artiste, une cérémonie de
recueillement et d'hommage
aura lieu à l'hôpital Avicenne à
Bobigny (Paris) ce dimanche 22
octobre (hier, ndlr) de 13h à 14h
(heure française). S'agissant de

la date et l'heure de la levée du
corps, elles seront communi-
quées ultérieurement par la
famille. 

Biographie

Cherif Hamani est né au prin-
temps 1956 au village Tagragra,
dans la commune d'Aït
Mahmoud (daïra de Béni-
Douala, 25 km au sud de Tizi
Ouzou). Fréquentant le
Conservatoire d'Alger durant les
années 1972 et 1973, il a appris
le langage du solfège et rencon-
tré de grands noms de la chan-
son kabyle et kabyle chaabi, d'où
cette influence dans ses œuvres.
Sa première apparition en

publique dans le milieu artistique
a été sa participation à l'émission
de la Chaîne 2 de la Radio natio-
nale d'expression kabyle, ani-
mée par le duo Mohamed
Belhanafi et Acherouf Yidir,
consacrée aux jeunes talents.
Cherif Hamani faisait partie des
orchestres de Taleb Rabah, El-
Hasnaoui Amechtouh, Lounès
Matoub et tant d'autres chan-
teurs de renom. Il a sorti son pre-
mier album en 1979. En 1980, il a
accompagné en tant que musi-
cien Lounès Matoub lors de sa
première tournée. Cherif Hamani
a animé son premier concert en
1981, à la Maison de la culture
de Tizi Ouzou. Il est l'auteur de
pas moins de 13 albums, après

une carrière artistique de plus de
40 années, marquée par son
retrait temporaire durant la pério-
de 2006-2014 pour plusieurs rai-
sons, sauf pour «inspiration et la
muse», comme il l'avait confié à
son retour sur la scène artistique
en 2014 avec la sortie de l'album
«Yur-k Ayul» (Ô cœur, attention !).
Vivant en France depuis plu-
sieurs années, il exerçait parallè-
lement son métier de comptable.
Cherif Hamani a continué à mon-
ter sur scène, notamment en
France et à l'occasion des
concerts animés par des chan-
teurs, dont le plus récent remon-
te à février dernier aux 40 ans de
carrière du chanteur Hacène
Ahres, au Cabaret sauvage. En
Algérie, l'auteur de «Thala» a eu
droit en juin dernier à un bel
hommage à la radio de Tizi
Ouzou, en interprétant en direct
plusieurs chansons de son riche
répertoire pendant plus de deux
heures malgré le poids de la
maladie.  Cherif Hamani demeu-
re un chanteur et un musicien
exceptionnel pour avoir réussi
«harmonieusement le folklore
kabyle au chaâbi algérois,
engendrant ainsi des mélodies
suaves», de l'avis des spécia-
listes de la chanson kabyle. Il
était aussi un grand poète au
«verbe riche et impressionnant»,
en puisant «dans le kabyle
ancien» et «faisait découvrir à

chaque fois des mots et des
expressions menacés de dispari-
tion». A travers ses œuvres artis-
tiques, Cherif Hamani abordait
plusieurs thématiques en relation
avec la société, notamment la vie
dure en montagne, l'amour, la
déchéance, la nostalgie et
dénonçait «les impostures, les
abus de pouvoir et les crimes
organisés». Il laisse derrière lui
un riche répertoire de chansons
que ni son absence ni son retrait
de la scène artistique et encore
moins sa disparition précoce
n'effaceront. «Ayen bghigh» (Cèe
que je veux), «Athala» (La sour-
ce), «El badna n'emmi» (Le secret
de mon fils), «Urdasaqar  gigh-
kem» (Ne dis pas que je t'ai
abandonnée), «Lemer ufigh» (Si
je trouve), «Alayessekar» (Il se
saoule), «A tezmegh» (Je me
remets en cause) et d'autres
albums ont fait de lui un artiste
au rang de monument de la
chanson kabyle. Malgré sa lour-
de maladie, Chérif Hamani a
même repris une œuvre de
Mehenni Amroun  «Ad Nebnuur»
(Nous allons construire un mur)
avec la jeune chanteuse Taous
Arhab. Une reprise sous forme
d'un clip sorti en 2022 qui a battu
des records sur le Web. H. M.

Décès de Cherif Hamani
 Le chanteur d'expression kabyle Cherif Hamani est décédé vendredi en France à l'âge de 67 ans, des suites d'une
lourde maladie, a annoncé sa famille dans un communiqué. «C'est avec une profonde tristesse que nous annonçons

le décès de notre père bien-aimé, l'artiste Cherif Hamani. Il quitte ce monde ce 20 octobre 2023», a précisé la
même source.

L e rideau est tombé ven-
dredi soir sur la 12e édition
du Festival international

du théâtre de Béjaia, après sept
jours d'animation au cours des-
quels 12 pièces, six issues d'au-
tant de pays étrangers et six
autres algériennes, ont été pré-
sentées

De l'ensemble des représen-
tations, quelques-unes ont été
qualifiées de véritables «pépites
de création», à l'instar de
«Leflouka» (La barque) du
théâtre de Skikda (Algérie),
déroulée sur les planches deux
fois, en «in» et en «off», en raison
de son succès, ou encore de la
pièce «Académie du rire» de la
Syrie, jugée «absolument

enchanteresse».
Ce spectacle syrien d'une

puissance textuelle et d'un
humour rare, a, en effet, enchan-
té le public, amené à plonger
dans l'univers furieux de la
bureaucratie. Servie par un duo
de comédiens hors pair, par sa
dérision et son humour, la pièce
a déchaîné des tempêtes de rire
à maintes reprises.

Le festival a valu aussi par les
master class ainsi organisées et
qui ont permis à une cinquantai-
ne de jeunes amateurs de profi-
ter d'une formation pratique sur
l'écriture scénique et l'interpréta-
tion. 

Des séances de contes pour
enfants, étendues à nombre 

d'établissements scolaires,
notamment dans les communes
ayant subi les incendies de
forêts l'été dernier, ont été égale-
ment au menu du festival.

Autant dire que l'évènement a
été «un grand succès», de l'avis
de plusieurs amateurs de
théâtre, relevé, de surcroît, par
une participation massive du
public, venu en force assister à
tous les spectacles, n'ayant pas
hésité à débourser le prix du tic-
ket pour passer un bon moment
culturel.

Aussi, la cérémonie de clôture
a fait l'effet d'un moment poi-
gnant, marqué par un hommage
rendu à deux figures du théâtre
national, à savoir Mouhoub

Latrèche, du théâtre de Béjaia, et
Fatiha Soltane, en reconnaissan-
ce des services rendus à la
scène et pour leur brillante car-
rière en général.

L'occasion a été aussi saisie
pour exprimer la solidarité de
tous envers le peuple palesti-
nien, victime, à Ghaza ces der-
niers jours, d'une violence sionis-
te sauvage et inhumaine.

L'expression de cette solidari-
té a été manifestée de vive voix à
une représentation de l'ambas-
sade de Palestine à Alger. Tout le
comité d'organisation du festival
a tenu individuellement à dire
son horreur et son affliction, à
l'instar de Fatiha Soltane, qui a
littéralement fondu en larmes.

Béjaïa

Clôture de la 12e édition du Festival international du théâtre 

L a treizième édition du
Festival culturel du
théâtre professionnel,

dont le coup d'envoi était prévu
jeudi à Sidi Bel-Abbès, a été
reportée à une date ultérieure,
en solidarité avec le peuple
palestinien et au regard de la

situation tragique qu'il vit, suite
au génocide perpétré par l'entité
sioniste, a-t-on appris, jeudi,
auprès du commissariat de
cette manifestation.

La chargée de l'information et
de la communication, Abbassia
Medouni, a indiqué que le report

du festival, dont l'organisation
était prévue du 19 au 24 octobre
au théâtre régional de Sidi Bel-
Abbès, a été décidé sur instruc-
tion du ministère de la Culture et
des Arts, qui réaffirme son sou-
tien à la question palestinienne
et en solidarité avec le peuple

palestinien.
Le commissariat du festival a

affirmé, pour sa part, qu'il se
tient fermement aux côtés du
peuple palestinien frère et
condamne avec force la barba-
rie et les crimes ignobles de l'en-
tité sioniste brutale commis

dans la bande de Ghaza, qui ont
coûté la vie à des centaines de
personnes et des milliers
d'autres blessées parmi les
populations civiles palesti-
niennes sans défense. 

K. N.

Sidi Bel-Abbès

Report du Festival culturel du théâtre professionnel 
en solidarité avec le peuple palestinien 

La chanson kabyle perd en lui l'un de ses monuments

Suite au décès de l'artiste
Cherif Hamani

La ministre de la
Culture et des Arts

présente ses
condoléances

La ministre de la Culture et des
Arts, Soraya Mouloudji, a
présenté ses condoléances à la
famille de l'auteur compositeur
Cherif Hamani, décédé
vendredi à Paris à l'âge de 67
ans. Dans un message de
condoléances publié sur la
page Facebook du ministère de
la Culture et des Arts, Mme

Mouloudji «a exprimé ses
sincères condoléances suite du
décès du grand artiste Cherif
Hamani». Le défunt fut l'un des
piliers de la chanson kabyle sur
la scène artistique nationale
depuis les années 1980,
notamment après le succès de
sa chanson «A thala» (Source
d'eau). R. C.
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Par Rosa C.

Le retour de celui qui a été
trois fois Premier ministre
intervient alors que son prin-

cipal rival, le très populaire Imran
Khan, est emprisonné depuis
août et inéligible pour cinq ans.
M. Sharif, qui avait passé les der-
niers jours à Dubaï, a atterri hier à
Islamabad, à bord d’un vol affrété
rempli de journalistes. Les
chaînes de télévision pakista-
naises ont retransmis son arrivée
en direct. «Nous sommes tout à
fait prêts pour les élections», a-t-il
déclaré avant le décollage de son
avion. «Notre pays, qui aurait dû
être au sommet de la prospérité, a

vraiment régressé». Pour revenir
au Pakistan, Nawaz Sharif a dû
tempérer ses critiques envers l’ar-
mée dont il aurait obtenu, selon
des analystes, la garantie de ne
pas être incarcéré. M. Sharif, 73
ans, doit être accueilli dans la
journée par ses partisans lors
d’un grand rassemblement à
Lahore (est), capitale de la pro-
vince du Pendjab, son fief électo-
ral. A Lahore, les rues ont été
recouvertes de banderoles, d’af-
fiches et de drapeaux verts et
jaunes lui souhaitant la bienve-
nue. Plus de 7 000 policiers ont
été mobilisés pour cette occa-
sion, selon un officier. «Dieu lui a
donné une chance de revenir et

de redresser la situation. Il l’a déjà
fait par le passé», déclare un
jeune sympathisant, Razi Ullah.
«Les pauvres sont désespérés».
La Ligue musulmane du Pakistan
(PML-N) compte sur son expé-
rience pour gagner les élections,
qui ont été reportées à fin janvier.
Mais Nawaz Sharif reste sous le
coup d’une condamnation à sept
ans de prison pour corruption
datant de 2018, une peine qu’il
n’a que partiellement purgée. Un
tribunal d’Islamabad lui a accordé
jeudi la liberté sous caution par
anticipation jusqu’au 24 octobre,
écartant la menace d’une arresta-
tion dès son retour. M. Sharif avait
été destitué pour corruption en
2017 par la Cour suprême, après
des révélations sur de luxueux
biens immobiliers détenus par sa
famille via des holdings offshore.
Il avait été banni à vie de tout
mandat politique par cette même
juridiction en avril 2018. Niant
toute malversation, il avait dénon-
cé un complot de l’armée visant à
favoriser la victoire électorale
d’Imran Khan, qui était devenu
Premier ministre. Après sa
condamnation en décembre
2018, il avait été emprisonné pen-
dant dix mois avant d’être libéré
pour raison médicale et autorisé
à aller se soigner quelques
semaines à Londres. Selon l’ana-

lyste Zahid Hussain, les obstacles
juridiques empêchant M. Sharif
d’accéder au pouvoir ont proba-
blement été levés suite à un
accord conclu en coulisses entre
son parti et l’armée. «Il y a eu une
sorte d’arrangement avec l’esta-
blishment militaire ; sans cela, il
n’aurait pas décidé de revenir», a-
t-il dit à l’AFP. Souvent drapé dans
une écharpe Gucci rouge, Sharif
a vu sa fortune politique croître et
décroître en fonction de ses rela-
tions avec la puissante armée
pakistanaise, véritable faiseuse
de rois du pays. Au Pakistan, les
hommes politiques sont souvent
empêtrés dans des procédures
judiciaires qui, selon des obser-

vateurs des droits de l’homme,
sont orchestrées par la puissante
armée, qui a dirigé directement le
pays pendant plus de la moitié de
son histoire. Les partisans de
Sharif le surnomment «le lion du
Punjab», la province la plus peu-
plée où son soutien est le plus
fort. L’ancien dirigeant est égale-
ment connu pour faire défiler des
félins lors d’événements poli-
tiques extravagants afin d’obtenir
des soutiens. Il a cependant la
lourde tâche de conquérir un
électorat lassé par les politiques
dynastiques et une population
jeune séduite par le parti de
Khan, très à l’aise avec les
médias sociaux. R. C. 

Pakistan 

L’ex-Premier ministre Nawaz Sharif 
de retour d’exil en vue des élections 
 L'ancien Premier ministre pakistanais, Nawaz Sharif, est rentré hier dans son pays, après presque quatre années

d'exil à Londres provoqué par ses déboires avec la justice, pour tenter de ramener son parti au pouvoir 
à l'approche des élections.

Visiblement en Belgique, contrairement à ce qui se pratique en
France, lorsqu’un ministre est épinglé pour une erreur de
taille, il ne perd pas son temps en palabres inutiles et présen-

te immédiatement sa lettre de démission. Le ministre belge de la
Justice, Vincent Van Quickenborne, a ainsi décidé de quitter ses
fonctions vendredi après avoir appris que la Tunisie avait réclamé
l’an dernier à la Belgique l’extradition de l’auteur de l’attentat com-
mis lundi à Bruxelles, une demande jamais traitée par le parquet.
Cet attentat, perpétré par un Tunisien radicalisé de 45 ans en séjour
irrégulier en Belgique, a coûté la vie à deux Suédois, tués à l’arme
de guerre alors qu’ils étaient venus soutenir leur équipe nationale
de football dans un match contre la Belgique. L’attaque a relancé le
débat sur les moyens de la justice belge et le manque de suivi des
profils radicalisés, même si l’auteur, Abdessalem Lassoued, n’était
pas fiché par l’agence fédérale chargée de la menace terroriste.
Lors d’une conférence de presse, Vincent Van Quickenborne a
expliqué avoir appris vendredi matin que la Tunisie avait réclamé le
15 août 2022 l’extradition d’Abdessalem Lassoued, une demande
non traitée par le parquet de Bruxelles qui en a été destinataire
deux semaines plus tard. «Le magistrat compétent n’a pas donné
suite à cette demande d’extradition, et le dossier n’a pas été traité»,
a souligné le ministre. «C’est une erreur individuelle, monumentale,
une erreur inacceptable, aux conséquences dramatiques», a-t-il
ajouté, disant en assumer «la responsabilité» en démissionnant. Le
Premier ministre Alexander De Croo a dit «prendre acte» de cette
décision. «Respect pour son courage politique», a-t-il écrit sur le
réseau X (anciennement Twitter). Vincent Van Quickenborne a pré-
senté des excuses «au nom de la Justice» aux victimes de l’attentat
et à leurs proches. «Cette nouvelle information, venant du parquet,
me touche en plein cœur, car j’ai fait tout mon possible pour amé-
liorer notre justice», a-t-il encore fait valoir. L’attaque de lundi, sur-
venue près du centre-ville de Bruxelles deux heures avant le match
Belgique-Suède comptant pour les qualifications de l’Euro-2024, a
ciblé des supporters suédois vêtus des couleurs nationales, en bleu
et jaune. L’assaillant, ex-demandeur d’asile qui était visé depuis
2021 par un ordre d’expulsion jamais exécuté, a déployé en pleine
rue un fusil automatique de type AR-15 et fait feu sur trois suppor-
ters, tuant deux d’entre eux, avant de s’enfuir en scooter. Avant de
réclamer l’asile en Belgique, où il disait être arrivé fin 2015,
Abdessalem Lassoued avait déposé des requêtes similaires en
Norvège, en Suède puis en Italie, des demandes à chaque fois reje-
tées. L’attentat a suscité de vives critiques du gouvernement belge
sur le manque de coopération de certains pays d’origine pour
reprendre leurs ressortissants déboutés de l’asile dans l’UE. Des
critiques qui perdent de leur force avec cette révélation d’une
demande d’extradition venue de Tunis visant Lassoued. Reste à voir
quelles autres mesures la Belgique prendra au lendemain de cet
attentat pour essayer de prévenir d’autres tragédies. Car en France,
pays touché à de nombreuses reprises ces dernières années, la
violence terroriste continue à se déchaîner régulièrement et si les
autorités assurent que plusieurs attaques sont déjouées chaque
mois par les services de renseignement et de police, des terroristes
continuent à trouver malgré tout des failles et à faire des victimes.

F. M.

Par Fouzia Mahmoudi Responsabilités
Commentaire 

Les avocats du président du
Niger Mohamed Bazoum,

renversé le 26 juillet par un coup
d’État, ont rejeté vendredi les
accusations des militaires au
pouvoir sur sa tentative d’éva-
sion, au moment où l’armée fran-
çaise assurait que le calendrier
de son retrait du pays le 31
décembre serait tenu, en
concertation avec Niamey. Jeudi
soir, le régime militaire avait affir-
mé que Mohamed Bazoum avait
«tenté de s’évader» avec sa
famille et d’autres personnes, en
voulant emprunter en périphérie
de Niamey des «hélicoptères
appartenant à une puissance
étrangère» en direction du
Nigeria. Il a précisé que cette
tentative avait échoué et que «les
principaux auteurs et certains de
leurs complices avaient été arrê-
tés». «Nous rejetons énergique-
ment ces accusations montées
de toutes pièces contre le prési-
dent Bazoum», a déclaré dans
un communiqué transmis à
l’AFP Mohamed Seydou Diagne,
coordinateur d’un collectif d’avo-
cats du président renversé. Il a
également affirmé que M.
Bazoum, «sa femme et son fils
sont détenus au secret, sans
accès aux avocats ni au monde
extérieur». Vendredi matin, «le

médecin s’est vu refuser l’accès
alors qu’il apportait de la nourri-
ture à la famille», a-t-il précisé.
Selon Me Diagne, l’entourage de
M. Bazoum n’a plus de nouvelles
de lui «depuis la nuit de mercre-
di à jeudi». «Avec cette déten-
tion au secret, c’est une nouvelle
ligne rouge qui a été franchie par
une junte qui continue à violer les
droits fondamentaux de notre
client. Elle aura à répondre de
ses actes», a-t-il affirmé. M.
Bazoum était jusqu’alors
séquestré par des militaires dans
sa résidence présidentielle à
Niamey depuis le coup d’État.
«Non seulement les autorités
militaires doivent nous apporter
la preuve que le président
Bazoum et sa famille sont bien
en vie, mais surtout elles doivent
les libérer immédiatement», affir-
me un autre avocat du collectif,
Reed Brody. Le 18 septembre,
M. Bazoum avait saisi la justice
ouest-africaine pour demander
sa libération et le rétablissement
de l’ordre constitutionnel au
Niger. Par ailleurs, le communi-
qué indique que «les avocats
nigériens de Salem Bazoum (le
fils du président déchu, ndlr)
avaient obtenu d’un juge de
Niamey qu’il soit libéré».
Parallèlement, le régime militaire

continue d’encadrer aux côtés
de l’armée française le retrait des
troupes tricolores du Niger et les
relations entre les deux armées
sont bonnes. Vendredi, le com-
mandant des forces françaises
au Sahel, le général Eric
Ozanne, a affirmé à Niamey que
l’objectif d’un départ des 1 400
soldats français d’ici la fin de
l’année serait «tenu», comme
annoncé par le président
Emmanuel Macron fin sep-
tembre. Une déclaration faite
lors d’une conférence de presse
commune avec le colonel nigé-
rien Mamane Sani Kiaou, chef
d’état-major de l’armée de terre,
qui a précisé que 282 militaires
ont déjà quitté le Niger «à la date
d’aujourd’hui». Selon le général
Ozanne, «deux gros convois
avec des véhicules militaires qui
étaient en zone nord sont partis
et après il va y avoir beaucoup
de convois qui ont commencé et
qui vont transporter des conte-
neurs avec du matériel non sen-
sible dedans, sans armement ni
matériel de transmission». «Les
gros flux logistiques vont vérita-
blement commencer la semaine
prochaine», a-t-il précisé, en indi-
quant que 2 500 conteneurs doi-
vent être acheminés hors du
pays.

Le camp Bazoum nie toute tentative d'évasion,
entente entre soldats français et nigériens

Niger 
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Amoura casse la baraque 

Par Mahfoud M.  

A
vant-hier, bien qu'il
était  sur le banc lors
de la réception
d'Eupen, Amoura, qui

a fait son entrée en jeu en
deuxième mi-temps, a réussi à
marquer sur sa première touche
de balle ! Sollicité avec une balle
en profondeur de l'un de ses
coéquipiers, l'enfant de Jijel ne
s'est pas fait prier pour mettre la
balle au fond des filets, donnant
l'avantage à son équipe et provo-
quant une joie indescriptible
dans les tribunes et sur le banc,
avec un entraîneur qui s'était féli-
cité d'avoir eu le flair pour l’incor-
porer au moment opportun. 

Buteur face au Cap-Vert,
Amoura a fait son apparition à la
65e minute et trois minutes après,
sur quasiment sa première
touche de balle, il fait un très joli
appel croisé avant de marquer
d'une seule touche de balle
après avoir pris de vitesse son
vis-à-vis.

Il a inscrit le troisième but de
son équipe, s'agssant pour lui de
son cinquième.

Après ce but, l'Union a concé-
dé un but mais une minute après
cette réduction du score, les
coéquipiers de Mohamed
Amoura en ont inscrit un quatriè-
me et terminé la rencontre sur un
avantage de 4-1  pour continuer
leur domination sur le champion-

nat belge cette saison. D'aucuns
estiment que le «Fennec» a bien
fait de choisir ce club qui lui per-
met de progresser, vu que le
championnat belge est plus
exposé que celui de Suisse, et il
sera de ce fait sous les feux de la
rampe pour envisager un autre
transfert dans un club des cinq
championnats majeurs d'Europe.
Amoura aura l'occasion aussi de
bien se préparer pour les pro-
chains rendez-vous de l'EN,
notamment les éliminatoires du
Mondial 2026 et la CAN 2024 de
Côte d'Ivoire, avec un objectif
clair pour les Verts qui tenteront
d’atteindre au moins le dernier
carré de la compétition.   

M. M.

Bien qu'il ne soit pas toujours titularisé, l'attaquant de poche de
la sélection nationale, Mohamed Amine Amoura, qui évolue avec la

formation belge de Saint Gelloise, ne cesse de faire parler de lui. 
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Les formations de Simba SC
de Tanzanie et Al-Ahly SC
d'Egypte ont fait match nul ven-
dredi 2-2 (mi-temps : 0-1), au
stade Benjamin-Mkapa National
Stadium à Dar Es-Salaam, en
ouverture de la première édition
de l'African Football League
(AFL). Les Egyptiens ont ouvert
le score peu avant la pause par
Réda Slim (45e+1). En seconde
période, les Tanzaniens ont

égalisé d'abord par Denis Kibu
(53e) avant de prendre l'avanta-
ge grâce à Sadio Kanouté (60e).
Le club cairote a remis les pen-
dules à l'heure par Kahraba
(63e). Les deux clubs se rencon-
treront à nouveau mardi au
même stade (15h00). Un seul
match était programme 
samedi : Petro Atlético (Angola)
- Mamelodi Sundowns (Afrique
du Sud) à 16h30.

African Football League (1/4 de finale aller) 
Simba et Al-Ahly SC se neutralisent

Le président de la
Confédération africaine de foot-
ball (CAF), Dr Patrice Motsepe, a
laissé entendre vendredi qu'il
pourrait y avoir une annulation
de certaines compétitions inter-
clubs, à la lumière de la création
de l'African Football League
(AFL), dont le coup d'envoi a été
donné vendredi au stade
Benjamin-Mkapa National
Stadium, à Dar Es-Salaam
(Tanzanie). «La Ligue africaine
de football va améliorer considé-
rablement la qualité de la Ligue
des champions, et bien sûr, nous
allons revoir toutes les compéti-
tions africaines car nous ne pou-
vons pas avoir trop de compéti-
tions», a affirmé le président de
la CAF lors d'une conférence de
presse. La CAF organise trois
compétitions interclubs chaque
année, il s'agit de la Ligue des
champions, la Coupe de la
Confédération et la Supercoupe.
Le coup d'envoi de la 1re édition
de l'AFL a été donné ce vendredi
à 16h00 (heures algériennes) au
stade de Dar Es-Salaam, avec la
rencontre inaugurale du tournoi
entres les Egyptiens d'Al-Ahly
SC et les Tanzaniens de Simba
SC. Les huit clubs les plus
célèbres et les plus embléma-
tiques d'Afrique se lanceront à la
quête des 4 millions de dollars
attribués aux vainqueurs de la

compétition.  «Nous voulons que
les clubs de football africains
soient rentables, nous voulons
qu'ils soient commercialement
viables. Il faut avoir un nombre
approprié de compétitions, qui
soient compétitives à l'échelle
mondiale, avec la bonne qualité,
et un énorme enthousiasme
parmi les sponsors et les specta-
teurs», a-t-il ajouté. Les huit
équipes retenus pour cette 1re

édition de l'AFL  s'affronteront
dans le cadre d'une formule à
élimination directe comprenant
un quart de finale, une demi-fina-
le et une finale. Les demi-finales
se dérouleront entre le 29
octobre et le 1er novembre, rap-
pelle-t-on. Les vainqueurs de la
première African Football
League recevront une dotation
financière de 4 millions de dol-
lars. Le finaliste recevra 2,8 mil-
lions de dollars. Les deux demi-
finalistes recevront chacun 1,7
million de dollars. Les quarts de
finalistes recevront chacun 900
000 dollars. L'objectif du tournoi
est de devenir la compétition la
plus prolifique du continent afri-
cain, offrant une nouvelle dimen-
sion en termes de divertisse-
ment, de production télévisuelle
et d'expérience des supporters,
qui viendra compléter les com-
pétitions interclubs existantes de
la CAF, a indiqué la CAF.  

Patrice Motsepe, président de la  CAF

«Nous ne pouvons pas avoir trop
de compétitions interclubs»

Amoura n'en finit
pas de surprendre 

M eilleur joueur des deux
mois précédents dans
le championnat qatari,

Yacine Brahimi a été impliqué
dans les 5 buts de son équipe
face à la formation de Muaither
SC, dans la rencontre qui s'est
terminée sur le score de 5-2 pour
Al Gharafa.

Le festival du meneur de jeu
algérien a commencé à la der-
nière minute du temps addition-

nel de la première période,
Yacine Brahimi fait un superbe
travail sur son côté gauche avant
d'adresser une passe à l'atta-
quant ivoirien Boli qui a ouvert le
score. Score à la mi-temps 1-0.

Dès l'entame de la deuxième
période, Yacine Brahimi a délivré
sa deuxième passe décisive,
cette fois-ci sur un corner bien
déposé sur la tête de son défen-
seur Traoré qui a doublé la mise

pour les locaux, mais l'équipe
visiteuse a réussi à réduire l'écart
à l'heure de jeu.

Quelques instants après le
but de Muaither, Farid Boulaya a
profité d'une troisième passe
décisive de Yacine Brahimi pour
tromper le gardien d'un tir puis-
sant et inscrire le troisième but
de son équipe.

Dans les derniers instants de
la rencontre, Yacine Brahimi
dribble plusieurs joueurs, donne
la balle à son attaquant Alaa qui
remet une passe en retrait à
Yacine Brahimi qui d'un joli tir
croisé marque son huitième but
de la saison.

Quelques minutes après,
Muaither a marqué une deuxiè-
me fois dans cette rencontre,
mais deux minutes après et dans
le temps additionnel, Brahimi
réussit à marquer son doublé sur
une belle contre-attaque et ins-
crit par l'occasion son 9e but de
la saison en étant le meilleur
buteur du championnat qatari
actuellement.

Qatar

Festival de Brahimi face à Muaither

La karatéka algérienne Louiza Abourriche
a décroché la médaille d'or aux Jeux mon-
diaux 2023 des arts martiaux, catégorie des
moins de 21 ans (messieurs et dames), qui se
déroulent les 20-21 octobre courant en Arabie
saoudite, après sa victoire vendredi contre la
Kazakh Bella Samaseva, en finale des 55 kg,
au moment où sa compatriote Sylia Ouikène
(50 kg) s'est contentée de l'argent, après sa
défaite en finale contre la Colombienne Sofia
Cardenas Balcazar. La native de Fréha (Tizi-
Ouzou) avait atteint la finale en passant 

l'écueil de la Française Tylla Levacher, alors
que dans l'autre demi-finale, Samaseva avait
dominé l'Australienne Géorgie Lawrence. De
son côté, Oukiène, également originaire de la
ville de Fréha, avait atteint la finale en battant
la Chypriote Irène Kontou (3-0), avant de s'in-
cliner en finale contre le Colombienne.
L'Algérie compte ainsi deux médailles en
autant de finales, en attendant l'entrée en lice
de sa troisième et dernière représentante
dans cette compétition, en l'occurrence
Khadidja Ghellam. Selon les organisateurs,

96 athlètes (messieurs et dames), représen-
tant 42 pays, participent aux épreuves de
karaté, inscrites au programme de ces Jeux
mondiaux 2023 des arts martiaux. Outre le
karaté, 14 autres sports de combat sont ins-
crits au programme de cette compétition pla-
nétaire, ayant drainé la participation d'un
total de 1 500 athlètes, représentant 120
pays. Parmi ces disciplines, l'aïkido, le
kendo, la lutte, la boxe, l'escrime, le judo, le
jiu jitsu, la boxe, la boxe thaï, le sambo, le
sumo, le taekwondo, et le wushu. 

Jeux mondiaux 2023 des arts martiaux (U21)-Karaté Do

Abourriche en or, Ouikène en argent
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Par Slim O.

«Dans le cadre de la
lutte contre la crimina-
lité sous toutes ses

formes, les unités du groupe-
m e n t t e r r i t o r i a l d e l a
Genda rmer ie na t i ona le de
Boumerdès ont démantelé un
réseau criminel international qui
organisait des traversées clan-
destines à partir de la wilaya de
Boumerdès et des autres wilayas
limitrophes vers les côtes de la
wilaya d’Oran avec l’aide de pas-
seurs africains», précise le com-
muniqué. «L’opération qui inter-
vient suite à des informations
selon lesquelles un groupe crimi-
nel planifiait des traversées clan-
destines par mer vers l’Europe,
s’est soldée par l’arrestation de
49 individus dont un ressortis-
sant burkinabais et la saisie de 4
véhicules touristiques, deux
motocyclettes, 7 téléphones
mobiles, 3 embarcations, un
moteur de 50 chevaux, un mon-
tant de 861 000 DA et un autre en
devises de 360 euros et 4 gilets
de sauvetage», ajoute le commu-
niqué. «Les mis ont cause ont
été déférés devant les juridic-

tions compétentes pour trafic de
migrants par un groupe criminel
organisé transfrontalier, entrée et
séjour illégaux sur le territoire
algérien et émigration clandesti-
ne en empruntant des lieux de
passage autres que les postes
frontaliers», conclut la même
source. 

Mostaganem : mise en
échec de 9 tentatives

de harga et arrestation
de 68 individus  

L e s s e r v i c e s d e l a
Gendarmer ie na t iona le de
Mostaganem ont réussi à mettre
en échec neuf tentatives d’émi-
gration clandestine par mer,
avec l’arrestation de 68 individus
suspects, dont 55 organisateurs,
a indiqué, hier, un communiqué
du groupement territorial de ce
corps de sécurité. La même
source a précisé que «la mise en
échec des traversées clandes-
tines, à partir des plages de la
wilaya, a été menée dans le
cadre d’une opération proactive
ayant permis l’arrestation, sur la
terre ferme, des organisateurs
(55 individus), dont quatre res-

sortissants étrangers et 13 candi-
dats à l’émigration clandestine».
Selon le même communiqué,
«12 embarcations, 12 moteurs et
16 jerricans de carburant ont été
saisis lors de ces opérations,
ainsi que 6 gilets de sauvetage,
trois boussoles, deux voitures et
16 téléphones mobiles utilisés
par les réseaux criminels dans
leurs communications et trans-
port». D’autre part, les mêmes
services ont saisi une somme de
228 600 dinars et une autre en
devises étrangères de l’ordre de
2 120 euros, a-t-on ajouté. Sous
l’accusation de formation d’une
bande de malfaiteurs en vue de
préparer les crimes liés au trafic
de migrants et la préparation de
sortie illégales du territoire natio-
nal pour de nombreuses per-
sonnes, dont des mineurs, et
leur exposition au danger, des
procédures judiciaires ont été
engagées contre les suspects
arrêtés, qui seront présentés
devant les instances judiciaires
territorialement compétentes, a
conclu la même source. 

S. O.

Boumerdès

Démantèlement d'un groupe international
spécialisé dans l'organisation de hargas
 Les services de la Gendarmerie nationale de Boumerdès ont procédé au

démantèlement d'un réseau criminel international spécialisé dans
l'organisation de traversées clandestines par mer, à l'arrestation de 49

individus et à la saisie de sommes en monnaie nationale et en devises ainsi
que d'autres objets, indique, hier, un communiqué des mêmes services.

LES ÉLÉMENTS de la
Brigade de recherche et d’inter-
vention (BRI) de la police judi-
ciaire relevant de la Sûreté de
wilaya de M’sila ont saisi 580
comprimés psychotropes de
type Ecstasy et arrêté cinq dea-
lers, a indiqué vendredi, un com-
muniqué de la cellule de com-
munication et des relations
publiques de la Sûreté de M’sila.
La même brigade a mené des
enquêtes sur le transport et l’in-
troduction de quantités de sub-
stances psychotropes dans le
secteur de compétence territo-
riale, en utilisant deux véhicules
touristiques, précise le commu-

niqué. 

Un plan sécuritaire a été ainsi
élaboré. Il a permis d’arrêter les
cinq suspects et de saisir de
cette quantité de drogue soi-
gneusement dissimulée à l’inté-
rieur de l’un des deux véhicules,
en sus d’une somme de 41 000
DA, en plus de la saisie des deux
véhicules, selon le même docu-
ment. 

Les mis en cause ont été pré-
sentés devant le parquet territo-
rialement compétent pour «pos-
session de drogue dure afin de
la vendre illégalement», ajoute le
communiqué de la Sûreté de
wilaya.  

Hayet H.

M'sila

Saisie de plus de 500 comprimés
psychotropes et arrestation de 5 individus

Une chaîne pas comme les autres

Quelle est la structure télé d’ARTE (acronyme pour
Association Relative à la Télévision Européenne) et qu’est-
ce qui la différencie des autres médias et chaînes télé ?

Créée le 30 avril 1991 et diffusée depuis le 30 mai 1992, la chaîne
est d’origine franco-allemande, composée à parité de deux pôles –
Arte France et Arte Deutschland TV – puisque surprise : l’ex-prési-
dent d’union de gauche, Mitterrand, était co-fondateur de la chaîne
avec Lothar Späth et Helmut Kohl. Ligne éditoriale : assez para-
doxale, certes, pour un media qui se veut informatif, mais les para-
doxes sont parfois nécessaires, dans tous les métiers d’ailleurs. Ce
qui différencie cependant cette ligne qui ne condamne pas ouver-
tement et radicalement face à l’actualité ou à l’histoire, dans une
moindre mesure, bien qu’ARTE informe, documente et semble
engagée dans une cause aujourd’hui remise en cause face à une
«solitude» dans sa part d’audience (3 %), alors que le célèbre canal
1, aussi numéro un dans le classement, «TF1», reste la chaîne
nationale la plus regardée avec (20 %) des parts d’audience. Elle
est, de plus, dans une exception telle que non soumise aux régle-
mentations de l’ARCOM mais reste cependant «respectueuse» des
régulations de cette autorité de régulation de communication
audiovisuelle qui ne lui est pourtant pas imposée.

Mehdi Mahmoudi

Regards

LE SERVICE de néphrologie
de l’Etablissement hospitalier
u n i v e r s i t a i r e ( E H U ) « 1 e r-
Novembre» d’Oran prend en
charge 250 greffés rénaux de
toute la région Ouest, qui vien-
nent pour bénéficier d’un suivi
médical après leurs greffes, a
indiqué la cheffe de ce service,
Pr Zerdouni Faiza.

«En effet, un greffé rénal est
suivi tout au long de sa vie après
la transplantation», a déclaré 
Pr Zerdouni, ajoutant que «son
service est l’un des rares dans la
région Ouest à assurer le suivi de
cette catégorie de malades».
«Un greffé rénal nécessite une
prise en charge spécialisée», a-t-
elle dit, précisant que «les struc-
tures de santé qui ne disposent
pas de services spécialisés refu-
sent de prendre une charge un
greffé, même s’il s’agit d’une
simple fièvre». 

Ainsi, les greffés rénaux
reviennent à l’EHU pour leur
suivi médical régulier, mais aussi

pour des soins et des consulta-
tions pour différents problèmes
de santé. Le service de néphro-
logie est également impliqué
dans la greffe rénale, lancée en
2013, avec des arrêts et des per-
turbations. 

Cette activité a récemment
été relancée, sous l’égide de
l’Agence nationale des greffes
d’organes (ANG), avec une
volonté de pérenniser l’activité,
a-t-on rappelé. 

«Dans notre service, nous
nous occupons du malade, dès
le début de sa maladie rénale,
avant son passage à l’hémodialy-
se et après. 

Si la transplantation est pos-
sible, nous nous occupons de la
préparation des couples don-
neurs-receveurs, avant la chirur-
gie, et nous les prenons en char-
ge toute leur vie après la chirur-
gie», a expliqué la  même sour-
ce. 

Hani Y.

TREIZE personnes sont décé-
dées et 324 autres ont été bles-
sées dans des accidents de la cir-
culation survenus ces dernières
48 heures à travers le pays,

indique, hier, un communiqué de
la Protection civile. Par ailleurs,
les éléments de la Protection civi-
le sont intervenus, durant la
même période, pour l’extinction

de 135 incendies du couvert
végétal (forêts, maquis, brous-
sailles, arbres fruitiers, bottes de
foin) à travers plusieurs wilayas,
ajoute la même source. Y. N.

250 greffés rénaux de l'Ouest
suivis au service de néphrologie

Accidents de la circulation

13 morts et 234 blessés en 48 heures

EHU d'Oran 


